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Répartition automatique de la charge entre réseaux électriques

interconnectés

par MICHEL CUÉNOD, Ingénieur à la S. A. Brown & Boveri, Baden

I. Introduction

Le but de l'interconnexion entre réseaux électriques est
de mettre à disposition de la consommation l'énergie dont
elle a besoin, en tirant parti de la façon la plus rationnelle
possible de l'énergie potentielle dont disposent les centrales,
soit sous forme thermique de combustible, soit sous la forme
mécanique de l'eau retenue derrière les barrages des centrales
hydroélectriques. Grâce à l'interconnexion, il est possible de

faire appel à volonté aux centrales hydrauliques à haute
chute, à basse chute, ou aux centrales thermiques de base

ou de pointe.
La tenue de la fréquence fait en sorte que la puissance

produite soit toujours ajustée à la puissance consommée.
Tant que les réseaux sont séparés les uns des autres, une
tenue rigoureuse de la fréquence peut présenter certaines
difficultés, car, d'une part, les à-coups de charge sont
relativement importants par rapport à la puissance du réseau,
d'autre part un réseau partiel risque d'être momentanément
surchargé. Les deux inconvénients peuvent être en grande
mesure parés au moyen de l'interconnexion, car, d'une part
les à-coups de charge sont plus faibles par rapport à la
puissance totale du complexe, d'autre part les réseaux peuvent
s'entraider, les réseaux disposant d'un surplus d'énergie
venant au secours des réseaux surchargés ; cependant les

échanges entre réseaux sont limités par les capacités des

lignes d'interconnexion : leur valeur de consigne est fixée

par des conventions. Le réglage automatique de ces échanges

a fait l'objet de nombreuses publications ; le but de cette
étude est de faire une récapitulation des différentes solutions
qui ont été successivement envisagées, de les comparer entre
elles, de dégager leurs avantages ou inconvénients respectifs,
de proposer les solutions les plus avantageuses selon les cas
particuliers.

II. Classification des systèmes de réglage de la
puissance d'échange

Soient deux réseaux électriques A et B caractérisés par
la production de l'ensemble de leurs groupes GA et Gg et
leur consommation propre QA et QB; nous les supposons
interconnectés : soit P lB la puissance que le réseau A doit
transmettre au réseau B (fig. 1).

La puissance d'échange de consigne entre réseaux
interconnectés est déterminée d'avance et fixée par des contrats,
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Fig. 1. — Interconnexion entre deux réseaux .¦! et B
transmettant la puissance d'échange PÄg
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